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Erratum
Une erreur s’est produite lors de la transmission des fichiers de l’article de Gwenaëlle
Maudet publié dans le no 48 de Lien social et Politiques. Nous publions ici un paragraphe
de son introduction qui avait été omis. Nous prions nos lecteurs de nous excuser pour
cette erreur. 

Ce lent processus, encore largement inachevé, révèle toutefois quelques ambiguïtés que la
notion de « démocratie sanitaire », autour de laquelle Bernard Kouchner, promoteur de la
loi, avait centré depuis quelques années son projet, n’a pu qu’alimenter. Si l’emploi de ce
terme constitue une spécificité française, il renvoie à une orientation des politiques de
santé qui s’apparente à ce qui a pu être défini à partir des années 1980, en Amérique du
Nord et notamment au Québec, sous les vocables de « santé pour tous » ou encore de
« nouvelle santé publique » (New Public Health). Une telle évolution se décline depuis une
décennie à l’échelle européenne, à partir d’un tronc commun de valeurs dont l’expression
pourra toutefois varier sensiblement au niveau national. Cette reconfiguration de l’action
publique n’est pas propre au champ sanitaire : elle s’inscrit dans ce « changement idéolo-
gique » évoqué par Loïc Blondiaux et Yves Sintomer, cette « formulation nouvelle de
l’idée démocratique » qui se traduit « par la valorisation constante et systématique de cer-
tains thèmes : la discussion, le débat, la concertation, la consultation, la participation, le
partenariat, la gouvernance » (Blondiaux et Sintomer, 2002 : 17). 

Mais cette volonté de démocratisation du champ sanitaire formulée par l’autorité publique
et soutenue avec vigueur par le monde associatif introduit-elle un véritable changement
au sein du système de santé français ? En affecte-t-elle en profondeur le fonctionnement
institutionnel ? Les fondements conceptuels de la thématique participative paraissent hété-
rogènes (valeurs éthiques et nécessité fonctionnelle s’y articulent de façon ambiguë), au
confluent d’un discours déjà largement rodé et débordant le simple cadre de la santé, celui
de la démocratie participative et des exigences de partenariat et de délibération avec les
acteurs qu’impliquent les mécanismes de gouvernance que l’on a pu identifier depuis une
vingtaine d’années dans la conduite de l’action publique. Les dispositifs instaurés mani-
festent, quant à eux, une certaine fragilité : encore largement inachevés, ils paraissent bien
modestes au regard des ambitions affichées. Cette évolution entraîne tout de même de
nouvelles contraintes pour l’autorité publique, par la redéfinition qu’elle opère des formes
de justification de la décision démocratique, mais également parce qu’elle implique
l’émergence d’un nouvel acteur du système de santé : l’usager.
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